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Mesdames, Messieurs, 
Cette période de fin d’année est le mo-
ment venu de faire le point sur la rentrée 
2014 et sur les évènements qui se sont 
déroulés dans notre commune. Le 2 sep-
tembre, la météo avait fait le nécessaire 
pour que le soleil accompagne les enfants  
lors de  la rentrée scolaire. Cette année, 
plus de 100  enfants  sont accueillis à 
l’école de Nointel.  Ainsi, l’effectif des 4 
classes est plus important que les années 
précédentes, mais cette situation, si elle 
est probablement moins confortable pour 
les  enfants, permet de s’assurer de la 
pérennité de notre école. Un village sans 
école reste toujours un village, mais avec 
moins de vie. Cette rentrée scolaire est 
aussi marquée par la mise en place de la 
réforme des rythmes  scolaires. Comme 
cela avait déjà été annoncé, les enfants 
ont classe le mercredi matin. La cantine 
scolaire est donc, elle aussi, ouverte le 
mercredi midi, et les enfants peuvent être 
surveillés par le personnel municipal jus-
qu’à 13H30. Des activités périscolaires 
gratuites ont été mises en place, à la hau-
teur des moyens financiers et des possibi-
lités d’accueil de la Commune.  Pendant 
ces derniers mois, Nointel a vécu au 
rythme de ses évènements habituels, tra-
vaux et manifestations communales. Les 
travaux d’été les plus importants ont con-
cerné l’école. Nous avons réalisé la réfec-
tion des extérieurs de l’école maternelle, 
pour la toiture : démoussage et pose d’un 
produit de protection, pour les murs : 
nettoyage et peinture. Le bâtiment a ainsi 
retrouvé sont aspect d’origine. 
La classe des CM1-CM2 a aussi été réno-
vée, réfection complète du réseau élec-
trique et pose de nouveaux luminaires, 
nouvelle peinture, ponçage du parquet, 
pose d’un faux-plafond et installation de 
stores aux fenêtres. Les évènements fes-
tifs ont aussi ponctué la vie de la com-

mune. Début octobre, fête communale : 
le feu d’artifice a enchanté les specta-
teurs, la Banda a contribué à la très 
bonne ambiance du repas moules-frites et 
de la soirée du samedi, la qualité des 
spectacles de chevaux du dimanche (un 
peu perturbés par la pluie). En novembre, 
le cyclo-cross organisé avec Monsieur 
RICHEZ, de l’UMOB, a rassemblé beau-
coup de coureurs et de spectateurs. Puis, 
la soirée Beaujolais a rencontré un franc 
succès. La cérémonie commémorative du 
11 Novembre où se retrouvent, tradi-
tionnellement, les élus, les anciens com-
battants et l’Harmonie municipale de 
Beaumont sur Oise, a accueilli, en cette 
année du 100ème anniversaire de la décla-
ration de la 1ère guerre mondiale, les en-
fants de la classe de Monsieur LAFON-
TAINE, les CM1 et CM2 venus déclamer 
un poème poignant de Georges Duhamel. 
Leurs parents, frères et sœurs étaient 
aussi présents. Tout le monde a été ému, 
autant par le poème que par les voix 
d’enfants qui le récitaient. Merci à tous 
pour ce moment d’émotion partagée qui 
nous a permis de fêter dignement ce cen-
tenaire.    
Ce second semestre 2014 est aussi mar-
qué par l’engagement de Nointel, au sein 
de la Communauté de Communes du 
Haut Val d’Oise, dans le schéma numé-
rique départemental dont les objectifs 
sont d’offrir  le très haut débit internet à 
tous, dans quelques mois, et d’avoir une 
réflexion globale sur ce volet. 
L’année 2014 s’est terminée dans le froid 
et dans la joie créée par les illuminations 
des rues. Pour cette nouvelle année, à 
peine commencée, je vous adresse à tous, 
mes vœux les plus sincères. Que 2015 
voit se réaliser vos projets et vous ap-
porte bonheur et santé. 
                                Martine LEGRAND 
                                Maire de Nointel 
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Synthèse des Conseils Municipaux de juin à décembre  

Nous vous rappelons que l’intégrale des comptes rendus 
est consultable en Mairie et sur le site internet. Ne sont 
reproduits ici que les décisions les plus importantes. 
 
Séance du Conseil municipal du 25 septembre 2014 
 
TRANSFERT DES COMPETENCES A LA COM-
MUNAUTE DE COMMUNES POUR L’AME-
NAGEMENT NUMERIQUE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimi-
té, APPROUVE le transfert à la Communauté de 
Communes du Haut Val d’Oise de la compétence sui-
vante : « Etablissement, exploitation, acquisition et mise 
à disposition d’infrastructures et réseaux de communica-
tions électroniques, conformément à l’article L 1425-1 
du code général des collectivités territoriales et au 3° et 
15° des articles L.32 et L.33 du code des postes et télé-
communications, incluant, le cas échéant, l’acquisition de 
droits d’usage à cette fin ou l’achat d’infrastructures ou 
réseaux existants et la mise à disposition des équipe-
ments réalisés aux opérateurs et utilisateurs de réseaux 
indépendants. » 
 
TARIF GARDERIE : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité, ADOPTE les tarifs suivants à partir du 1er oc-
tobre 2014 : 
- garderie matin : 2.50 euros 
- garderie soir : 5.00 euros 
- garderie matin et soir : 6.50 euros 
- après études : 2.50 euros 
- après temps d’activités périscolaires : 4.00 euros 
- mercredi surveillance après la cantine (jusqu’à  
13h30  : 2.50 euros ; 
- majoration pour inscription occasionnelle : 2 euros ; 
- absence sans justificatif médical : 2 euros. 
 
TARIF ETUDES : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité, ADOPTE le tarif à 3.00 euros à partir du 1er oc-
tobre 2014. 
 
MOTION DE SOUTIEN A L’ACTION DE 
L’ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE 
POUR ALERTER SOLENNELLEMENT LES 
POUVOIRS PUBLICS SUR LES CONSE-
QUENCES DE LA BAISSE MASSIVE DES DO-
TATIONS DE L’ETAT : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par une 
abstention et 14 voix pour, APPROUVE cette motion. 
 

Séance du Conseil municipal du 11 décembre 2014 
 

ACQUISITION D’UN TERRAIN RELIANT LA 
SENTE RUE FAUCHIER-MAGNAN ET LE CHE-
MIN DES FOURMILLIONS 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité, AUTORISE Madame le Maire à acquérir ce ter-
rain et à signer tous les actes et arrêtés concernant l’ac-
quisition de la parcelle cadastrée section B 49 lieudit « la 
forêt de Carnelle », particulièrement la parcelle section 
B 70 pour 01 are 33 centiares.  

 

REVALORISATION DU TARIF DES REPAS DE 
LA CANTINE 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité, APPROUVE la revalorisation du tarif des repas 
de la cantine du fournisseur de 1%, passant le prix de 
3.65€ à 3.69€ à partir du 1er janvier 2015. 

REVISION DES TARIFS GARDERIE  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 14 voix 
pour et une abstention, ADOPTE les tarifs suivants à 
partir du 1er janvier 2015 : 
- garderie matin : 2.20 euros 
- garderie soir : 5.00 euros 
- garderie matin et soir : 6.50 euros 
- après études : 2.20 euros 
- après temps d’activités périscolaires : 4.00 euros 
- mercredi surveillance après la cantine (jusqu’à 13 
heures 30.) : 2.50 euros ; 
- majoration pour inscription occasionnelle : 1 euro ; 
- absence sans justificatif médical : 1 euro. 
 

REVISION DES TARIFS SOIREE BEAUJOLAIS 
ET MOULES FRITES 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unani-
mité, APPROUVE l’augmentation des tarifs pour la soi-
rée Beaujolais et les moules frites de la manière sui-
vante : 
- Soirée Beaujolais : 10 euros au lieu de 8 euros ; 
- Soirée Moules frites : 10 euros au lieu de 8 euros pour 
les enfants et 18 euros au lieu de 16 euros pour les 
adultes. 
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             VIE COMMUNALE  

Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, la Municipalité a mis en place, des activités relevant de sa res-
ponsabilité sur les horaires de fin de journée, de 16h30 à 17h pour les enfants de maternelle et de 16h30 à 17h15 
pour les enfants du primaire. 
Ces temps d’activités périscolaires (ou TAP) permettent à 10/12  enfants de réaliser des activités diverses enca-
drées par un agent municipal titulaire du BAFA. L’accès à ces TAP est gratuit et organisé en fonction de la classe 
des enfants. Parallèlement, la garderie est maintenue, avec l’avantage d’avoir là-aussi, un personnel titulaire du BA-
FA. Pour le matin (7h15 à 8h20) il s’agit essentiellement d’accueillir les enfants au calme, en attendant le début de la 
classe. Pour le soir (16h à 18h45) l’animatrice de la garderie prend en charge les enfants, avec l’aide d’un second 
agent municipal, et propose aux enfants des activités de jeux et de loisirs, qui peuvent se dérouler autant en inté-
rieur qu’en extérieur. Bien-sûr, comme toute nouvelle organisation mise en place, des critiques se font entendre 
sur l’organisation des TAP et de la garderie. Mais les conseillères municipales en charge des affaires scolaires et moi
-même avons commencé à faire un bilan de fin de premier trimestre et le présenterons aux parents avec d’éven-
tuelles propositions d’ajustement.  
Aucune organisation ne saurait grandir et se conforter sans adaptations et sans épreuves à surmonter. 
Je profite de cet article pour remercier les « dames » de la garderie et de la cantine pour leur professionnalisme et 
leur implication auprès des enfants. 

Mise en place des activités périscolaires 

Un nouveau chef pour les pompiers  

Le centre d’incendie et de secours de Presles est désor-
mais dirigé par le Lieutenant Pascal ROUSSEAU. 
 

L’arrivée du nouveau chef de centre 
d’incendie et de secours de Presles a 
donné lieu, comme il est de tradition 
dans le corps des sapeurs-pompiers, à 
une prise d’armes solennelle, le jeudi 
04 septembre. 

Une cérémonie au cours de laquelle le 
Lieutenant Jean-  Marc  LE GOFF  a 
transmis à son successeur,                       
le Lieutenant Pascal ROUSSEAU. 

 
Une cérémonie au cours de laquelle le Lieutenant Jean-
Marc LE GOFF a transmis à son successeur, le Lieute-
nant Pascal ROUSSEAU, le drapeau du centre qui porte 
le nom de Presles.    
 

36 sapeurs-pompiers  
professionnels et volontaires, 
17 jeunes sapeurs-pompiers 

La présence de nombreux habitants et élus des quatre 
villes sur le territoires desquelles les 36 pompiers pro-
fessionnels et volontaires du centre interviennent. 
(Presles, Maffliers, Nerville-la-forêt, Nointel) 

 



P A G E   4  

 

         VIE COMMUNALE  

Remise de chèque pour l’ODP 
                                                       Le 20 septembre dernier, avait lieu la 2ème édition du tournoi de pétanque  
                                                       des Sapeurs Pompiers de Presles organisé conjointement avec le club local. 
                                                       Les bénéfices de cette manifestation conviviale, ont été intégralement rever-  
                                                       sés à l’ODP le jeudi 9 octobre en présence du Maire de Presles, du Colonel   
                                                       Garnier, du Président de l’Union Départementale et de Madame Nathalie      
                                                       Baquet. Merci encore à tous les participants qui ont permis le don de 900  
                                            euros à cet organisme cher aux Sapeurs-Pompiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nouvelle municipalité de Beaumont a fait de la redynamisation du 
centre-ville l’un des axes prioritaires de son action et il y a fort à faire 
car l’attractivité d’un cœur de ville repose sur la conjugaison favorable de nom-
breux paramètres, dont la circulation, le stationnement, la sécurité, la qualité 
ou encore la typologie de l’habitat. L’un des facteurs déterminants dans la dyna-
mique d’un centre-ville est l’existence d’une organisation puissante de commer-
çants, c’est-à-dire une association active et capable de promouvoir et d’animer 
l’activité commerciale. Une association commerçante est un outil fédé-

rateur qui influe durablement sur le développement d’un environnement urbain de qualité. C’est 
chose faite,  puisque le lundi 8 septembre 2014 les deux associations de commerçants agissant sur le territoire de 
la Communauté de Communes du Haut Val-d’Oise : l’ABAC et l’Association des Commerçants de la 
Communauté de Communes du Haut Val d’Oise (ACHVO) se sont rassemblées  afin de finaliser 
leur union. Christian JUEN, Président de l’ABAC et Didier FOURCROIX, Président de l’ACHVO ont acté lors 
de cette assemblée générale extraordinaire, la fusion des deux associations afin de créer une seule unité sur le 
territoire et répondre ainsi au mieux aux attentes des commerçants des 8 communes. Cette fusion s’inscrit dans 

la mouvance actuelle des territoires permettant la mutualisation des moyens afin d’être toujours plus efficaces et 
proposer aux adhérents des actions valorisantes pour les centres villes. 

L’association ainsi unifiée change de nom pour devenir L’Union des Commerçants du Haut Val-
d’Oise (U.C.H.V.O.) et prépare d’ores et déjà des animations commerciales pour la fin de l’année et pour 
2015. 

Cette mutualisation offre des  perspectives nouvelles et  un espoir considérable en termes de capacité d’anima-
tion, d’outils de communication en direction des commerçants et des habitants de la communauté.  

Commerces et activités 

   VIE INTERCOMMUNALE  
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     VIE ASSOCIATIVE 

A.D.P.N. 
 

 

 
 
 
 
 

vous souhaite une bonne année 2015  
 
 

Du côté de notre association… 
Inauguration de la statue de la 
Vierge après restauration de sa main 

La restauration de la statue de la 
Vierge Notre Dame-des-Champs a 
été achevée en mai 2014 et fêtée le 
20 septembre dernier. 

Cette ravissante Vierge, selon l’ex-
pression de Nanou MEYNARD dans 
son livre sur l’histoire de Nointel, est 
l’œuvre du sculpteur nantais Pierre 
POTET, célèbre fin du 19ème siècle 
pour ses nombreuses sculptures de 
thème religieux. Erigée au milieu des 
champs en juillet 1896, au bout d’une 
longue allée face au portail de l’Eglise 
St Denis, Notre Dame-des-Champs 
était l’objet de la vénération des 
Nointellois qui organisaient des pro-
cessions en son honneur. Bon 
nombre d’entre eux s’en souviennent 
encore… Elle veille sur les moissons, 
c’est la raison de sa présence en ce 
lieu un peu retiré. 

Trois fois mutilée, la statue a retrou-
vé sa main droite, grâce au projet 
abouti de l’ADPN Patrimoine Environ-
nement. Ce travail de restauration a 
été confié au sculpteur Laurent HA-
REL et son élève M. SERRES, qui ont 
mené des recherches historiques 
avant de réaliser leur travail. 

C’est en présence du maire et d’une 
cinquantaine de personnes que notre 
présidente a adressé ses remercie-
ments à MM. HAREL et SERRES pour 
l’excellence de leur travail, à tous les 
adhérents de l’association pour leur 

fidèle soutien 
à la fois fi-
nancier, mo-
ral et logis-
tique, ainsi 
qu’à la com-
mune de 
Nointel, plus 
particulière-
ment à son 
maire Mar-
tine LE-

GRAND, son premier adjoint Fran-
çois PIALOT et aux employés com-
munaux Pascal et Bernard, pour leur 
savoir-faire et leur disponibilité. Ont 
également été remerciés Fernande 
DERCOURT et Laurent POIRET 
pour leur aide dans le choix du sculp-
teur, Lionel BERNIER et Daniel DE-
BOUT pour leur aide efficace. 

Cette amicale fête champêtre a été 
suivie du Verre de l’Amitié qui s’est 
poursuivi jusqu’à la nuit tombée, mal-
gré les ondées successives qui n’ont 
pas réussi à décourager les partici-
pants. 

Souhaitons que notre belle Statue de 
la Vierge, pièce de valeur du patri-
moine de notre village, soit à l’avenir 
mieux  respectée ! 
Organisation de la soirée théâ-
trale « L’ÉPIDÉMIE » 

 

C’est de nouveau avec bonheur que 
nous avons accueilli le 5 octobre 
2014 la petite troupe de 
L’OREILLE EN VERRE, école de 
théâtre pour adultes, adolescents et 
enfants de Beaumont/Oise, sous la 
direction des très sympathiques 
Claire ASTOR et Victor BIANCO.  

Pour leur troisième passage en notre 
Salle des Fêtes, cette dynamique 
compagnie nous a interprété 
« L’Épidémie », pièce en un acte 
écrite par l’écrivain français Octave 
MIRBEAU et publiée en 1904 dans le 

recueil « Farces et moralités ». 
L’auteur y démystifie et y tourne en 
dérision le personnel politique, indif-
férent aux misères sociales et seule-
ment soucieux de son bien-être. 
C’est une farce politico-satirique qui 
se passe lors d’un conseil municipal. 
La pièce, interprétée uniquement par 
des comédiennes, parmi lesquelles 
une nointelloise, exigeait des actrices 
un jeu très vif aux réparties puis-
santes et drôles. Les spectateurs ont 
une nouvelle fois été conquis et leurs 
applaudissements ont résonné dans la 
salle des fêtes bien éclairée pour l’oc-
casion par les projecteurs prêtés par 
la mairie. 

Après la représentation, comédiens 
et public se sont retrouvés autour 
d’un buffet offert par notre Associa-
tion dans une atmosphère cordiale et 
détendue. ! 

 

Rappel : Permanence ADPN à la 
Mairie, chaque premier samedi du 
mois, entre 11h et midi. 

A bientôt ! 
 
 
Marie-Josée Stenger, Présidente - 
mariej.st@orange.fr 
Nicole Cherrier, Secrétaire – 
n.cherrier@orange.fr  
Arlette Bosch, Trésorière - arlette-
bosch@gmail.com  
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L’année 2014  a été un peu moins active que les  années 
précédentes. Nos communes fidèles nous ont sollicités à 
nouveau mais nous n’avons pas eu d’autres demandes de 
mairies. Peut-être un défaut de communication ? sûre-
ment ! mais nous allons nous améliorer pour l’année 
prochaine ! 
Enfin, nos petits ânes préfèrent de loin les randonnées 
en forêt et c’est ce genre d’activités que nous privilégie-
rons à  l’avenir. 
Les anniversaires à la belle saison ont toujours beaucoup 
de succès et le bouche-à-oreilles, lui, est performant !!! 
Nous  n’avons malheureusement pas de local fermé qui 
pourrait faire que l’activité soit plus pérenne au long de 
l’année mais il reste quand même que les balades sont 
plus agréables aux beaux jours ! 
Cette année, nous n’avons pas pu faire notre sortie spé-
ciale Nointellois pour des raisons indépendantes de 
notre volonté et nous en sommes désolés.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous nous rattraperons en  2015. 
 
En Attendant, nos grandes oreilles et toute l’équipe de 
l’association vous souhaitent une très bonne année 
2015.  

Les amis de la bibliothèque  

L’année 2014 a ressemblé aux années précédentes car 
peu de monde à la permanence.   
La bibliothèque recherche toujours une Présidente ou 
Président !!!  
Notre bénévole assidue ouvre de 15h à 17h le mercredi 
et je pense qu’elle serait heureuse de voir plus de per-
sonnes emprunter les quelque dix mille livres qui dor-
ment sur les étagères de la bibliothèque. Heureusement 
que nous pouvons compter sur la fidélité de certains 
Nointellois.  
Tant que notre bibliothécaire attitrée souhaite tenir 

cette permanence, la bibliothèque vivra mais quand elle 
souhaitera arrêter et si la bibliothèque ne trouve pas de 
personnes désireuses de reprendre les rênes, l’associa-
tion devra fermer, ce qui serait dommage !! 
Alors, si vous êtes intéressé(e)s, n’hésitez pas et contac-
tez-moi au 06.26.68.76.15  ou téléphonez en mairie. 
 
En tout cas, l’association vous souhaite une excellente 
année 2015 et nous vous attendons nombreux (enfin un 
peu plus au moins…)  
   

VIE ASSOCIATIVE 

Anes et Nature 

La F.N.A.C.A.  

                               
 
                               La F.N.A.C.A et le Bureau vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette année 2015. 
    

   
Le Président  

        Paul DERCOURT 
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Comité des Fêtes et Loisirs 
2014, s’est  
terminé et 
nous avons 
c o m m e 
chaque an-
née, essayé 
de vous 

distraire  pour vous faire oublier l'es-
pace d'un moment cette période 
maussade,  
D'abord la belote début février, où 
les équipes se rencontrent et passent 
un bon moment de convivialité avec 
les traditionnelles crêpes pour se 

restau-
r e r 
e n t r e 
chaque 
partie. 
 
Q u e 

dire de la soirée choucroute en mars 
qui allie la bonne humeur et la bonne 
chère avec toujours une ambiance 
amicale et joyeuse. 
En juin, la sortie des Seniors nous a 
permis de découvrir Amiens et ses 
monuments lors d'une ballade en ca-
lèche puis embarquement pour les  
Hortillonnages, un bijou dans un  

  

écrin de verdure, et pour finir quar-
tier libre pour musarder dans les 
vieux quartiers.  
Fin septembre,  nous nous sommes 
retrouvés pour une sympathique soi-
rée paëlla qui a réuni une soixantaine 
de participants dans un climat chaleu-
reux. 
Début décembre la traditionnelle 
sortie de fin d'année nous a emmené 
découvrir les marchés de Noël dans 
la belle ville de REIMS et pour finir  le 
réveillon de la Saint Sylvestre. 
 
Cependant, malgré toute notre 
bonne volonté, nous déplorons le 

manque de participation des Nointel-
lois. Face à ce triste constat, nous 
avons le regret de vous annoncer que 
notre trésorerie ne nous permet plus 
désormais la distribution des colis de 
fin d'année aux Seniors.  
 
Le programme 2015 est ficelé et 
nous ferons de notre mieux pour 
essayer de vous sat i s f a i re .  
 
D'ici là, toute l'équipe vous souhaite 
une très bonne année 2015. 

VIE ASSOCIATIVE 

APEN 

 

Notre association va, comme chaque année, organiser 
des manifestations afin de financer des activités pour nos 
bambins de l’école Jean de TURMENYES :  
Certaines sont en cours ou achevées et nous espérons 
qu’elles vous ont agréablement surpris :  Stand d’Anima-
tion à la fête Municipale (Organisé par le Bureau). Opé-
ration chocolat de noël en partenariat avec « Jeff de 
Bruges » ouvert à tous les Nointellois et les Nointel-
loises (grâce au concours de Carine BLASCO)  
Goûter de vacances de Toussaint (Sous la responsabilité 
d’Isabelle DANGLETERRE) 
D’autres sont à venir : 
Goûter galettes des rois : vendredi 9 janvier (salle des 
fêtes de 16h à 16h30) 
Goûter crêpes : vendredi 13 février (salle des fêtes de 
16h à 16h30) 

Goûter Pâques : vendredi 17 avril (préau de 16h à 
16H30 Loto de printemps le  28 mars 2015 qui est ou-
vert à tous les Nointellois et les Nointelloises (Sous la 
responsabilité de Coralie ELKHALLAF) 
 

Pour accompagner le printemps 
Super loto le 28 mars 2015 

Vous pouvez nous contacter à ces adresses : 
Boite aux lettres du Bureau de l'APEN 

Avenue de Paris  
95590 Nointel 

http://apen-95.jimdo.com/ 
apen.nointel_95@yahoo.fr 



 

 

 VIE ASSOCIATIVE 

ARCOS 
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 FÊTES ET CULTURE 

Sortie des jeunes   
Comme chaque année, nos jeunes de 6 à 16 ans ont participés à la sortie fin Août chez Astérix, le temps était 
correct et ils se sont vraiment bien amusés. 
Ils n’ont peur  de rien nos chérubins !!!!! De plus  nous tenions vraiment à les féliciter pour leur politesse et cor-
rection, bravo !!!! 

L’association Arcos a clôturé sa saison musicale le 29 juin à l’église de Nointel, lors de son traditionnel concert 
de fin d’année. 
La chorale Arcos, dirigée par David MATTHÈS, désormais associée à la Cantarelle de Presles, dirigée par Natha-
lie DESNOYERS, ainsi que l’Ensemble Vocal et le Petit Chœur de Persan, dirigés par Marie-Christine LAVIRON, 
ont proposé au public un programme très varié. Interprétant aussi bien Henri Dumont que Jean-Jacques Gold-
man, Elgar ou Bernstein, les choristes ont traversé les genres et les siècles, chantant en français, en anglais, en 
latin, en espagnol, en hébreu et en corse. 

L’ensemble instrumental Arcos, composé de jeunes musiciens amateurs, et les élèves des classes CHAM de Livry-
Gargan ont fait preuve de talent tout au long du concert en interprétant Vladimir Cosma (Alexandre le Bienheu-
reux, La Boum, La Boum2, L’Étudiante), la célèbre Panthère Rose de Mancini, et en accompagnant parfois les 
chanteurs. 
Le concert s’est achevé dans un final bouillonnant avec America, le titre phare de la comédie musicale West Side 
Story de Leonard Bernstein. 
Les spectateurs, venus en nombre, ont salué les interprètes avec beaucoup de ferveur. 

Merci à David MATTHÈS, Nathalie DESNOYERS et Marie-Christine LAVIRON (chefs de Chœurs) , ainsi qu’à 
Marilyn MORA-MATTHÈS (pianiste) , pour leur total engagement dans ces projets. 

 
 

AVIS AUX AMATEURS ! 
La chorale se réunit pour répéter tous les lundis soir à la salle des 

fêtes de NOINTEL. 
Elle est ouverte à tous, à condition d’aimer chanter…. 

Retrouvez l’Association ARCOS sur www.arcos-nointel.com 

2014 fut l’année des  100 ans du début de la Première Guerre mondiale. A cette occasion, des 
élèves de CM1 et de CM2 accompagnés de leur directeur, sont venus réciter un poème de George 
Duhamel, « Ballade de Florentin Prunier ». 
La cérémonie s’est poursuivie, comme chaque année, par le discours de Madame le Maire, le dépôt 
de gerbe, la minute de silence et l’hymne national. La cérémonie s'est clôturée par le verre de 
l'amitié en Mairie. Les membres du Conseil municipal remercient vivement les enfants et le corps 
enseignant pour leur participation et espèrent qu’elle se renouvellera lors des prochaines commé-
morations. 

Cérémonie du 11 novembre  
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FÊTES ET CULTURE 
Cyclo-cross   

 
Le 21 novembre dernier, nous avons dégusté le beaujolais, Nointel a commencé à fêter le beau-
jolais il y a une dizaine d’année . Cette année, environ 90 personnes ont participé à cette mani-
festation. 
Le buffet fut un véritable succès et le beaujolais fut tellement apprécié qu’il vint à manquer…. 
La décoration a également participé à l’ambiance de ce moment festif. 
 

Beaujolais   

Ce dimanche 16 Novembre, comme chaque année le cyclo cross, a été une réussite, malgré le 
temps. Encore plus de participants à cette course et une équipe féminine qui c'est bien démar-
quée. A la remise des prix, un pot convivial à été très apprécié par tous. 
Un grand merci à Mr Richez de l'UMOB-Beaumont-Cyclisme, organisateur de la course, qui 
sans lui n'aurait pu se faire.  
Merci aux Nointellois pour leur participation active, à la mairie et aux conseillers municipaux.  
A l’année prochaine. 

Fête Communale   
Comme chaque année, la fête communale de Nointel s’est bien déroulée. 
Les moments clés de cette fête : le traditionnel repas « Moules/Frites » où le nombre de participants augmente 
d’année en année et le feu d’artifice. 
L’ensemble des spectateurs ont exprimé leur contentement face à ce spectacle pyrotechnique. 
Nous profitons de cette occasion pour remercier la société « Château Form » qui nous a permis d’organiser ce 
spectacle au sein même du château. 
Le lendemain fut également un succès avec le spectacle donné sur la place sous forme de théâtre équestre. Mal-
heureusement, la pluie qui s’est invitée l’après-midi du dimanche nous a contraints de modifier les horaires du 
spectacle.  Cette fête s’est terminée traditionnellement le lundi soir par un repas sur la place de Nointel. Cette 
fête est un moment privilégié pour la vie communale de Nointel car elle permet de rassembler l’ensemble de nos 
concitoyens autour d’un moment festif et convivial. 
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 LES TRAVAUX  

LAVOIR :  
Dessouchage, talutage, mise en place de drains, pose 
d'une clôture et d'un portail d'entrée. 
 
 
SALLE DES FÊTES :  
Peintures intérieures et rénovation du faux plafond. 
Changement des équipements de la cuisine (plaque à 
induction, évier avec robinet à douchette). Mise en con-
formité des équipements de sécurité (extincteurs et poi-
gnées de portes anti-panique) 
 
 
CANTINE : Isolation acoustique du plafond et mise en 
conformité de l'éclairage. 
 
 
ECOLE MATERNELLE : Démoussage et étanchéité de la 
toiture, changement de deux portes de sécurité, ravale-
ment des façades. Réparations diverses dans la cour par 
les agents communaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ECOLE PRIMAIRE  - CLASSE des CM1/CM2 : Peinture 
des murs, pose d'un faux plafond, mise en place d'un 
éclairage normalisé. 
Mise en conformité des évacuations des réseaux d'eaux 
usées et d'eaux pluviales. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBELISQUE DU TIVOLI : Sablage qui a permis de re-
trouver la couleur initiale des pierres et de rendre visible 
les inscriptions et gravures. 

 

Bilan des travaux réalisés durant l’année 2014 
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Quelques nouvelles de notre école…. 
 
L’année scolaire 2013/2014 s’est terminée dans la joie et la bonne humeur avec un séjour à Gouville sur Mer 
(Manche) pour les classes de GS/CP, CE1/CE2, CM1/CM2 ; nous sommes partis du 30 juin au 3 juillet avec pour 
chaque groupe d’enfants un programme d’activités riche et varié :    
Les GS/CP ont fait un stage équitation et ont découvert le milieu marin. 
 
Les CE1/CE2 ont découvert la voile sur des optimistes 
 
Les CM1/CM2 ont navigué sur des catamarans et ont découvert la pratique du char à voile. La fin de l’année sco-
laire dernière a aussi été marquée par le spectacle joué par les enfants de CE1/CE2 et de CM1/CM2 au Beaumont-
Palace devant 300 spectateurs très enthousiastes. 
 
Il s’agissait d’une comédie musicale adaptée du « Roman de Renart » composée de 14 chansons utilisant des mélo-
dies des Beatles. 
Je me dois de remercier Monsieur David Matthes qui a réuni et dirigé 9 musiciens (4 violons, 2 alti, 1 violoncelle,  
1 contrebasse, 1 cor) pour accompagner les élèves sur 4 chansons, et Madame Sabine Saunier qui a chorégraphié 
une des scènes du spectacle.  
Notre école accueille cette année 102 élèves, soit 9 de plus que l’an passé.   
 
Monsieur  Thibaut Fauquembergue, un jeune enseignant a remplacé dans la classe de CE1/CE2 Madame  Bouttier 
(partie faire de la formation).  
 
Depuis la rentrée de septembre la réforme des rythmes scolaires a été mise en place : nos élèves ont cours le 
mercredi matin mais finissent tous les soirs à 16h.  
 
De plus la pause méridienne a été rallongée de 15 mn ce qui a permis la mise en place d’un 3ème service de cantine. 
Les projets pour cette année sont nombreux :  
 
Notre marché de Noël ouvrira ses portes le vendredi 12 décembre à 17h dans la salle des fêtes.  
Notre kermesse aura lieu le vendredi 19 juin 2015 
 
Le spectacle de comédie musicale des CE1/CE2 et des CM1/CM2  sera présenté au Beaumont- Palace fin juin, dé-
but juillet ; il s’agit cette année d’une adaptation du « Voyage dans la lune » de Georges Méliès. 
Par ailleurs tous nos élèves continuent à participer au projet « école et cinéma » 
                                           
 
          Monsieur Lionel LAFONTAINE 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
             
 
          
 

 SCOLAIRE  

Le mot du Directeur 



C’est l’histoire  d’un petit sapin 
qui rêvait de grandir pour pouvoir 
aller chez les Hommes où il pour-
rait servir de sapin de Noël. Les 
autres arbres, plus vieux, et avec 
une plus grande expérience, lui 
expliquèrent que ce n’était pas si 
bien que ça. Mais le petit sapin, qui 
ne voulait pas croire les anciens, 
n’eut pas longtemps à attendre. 
En effet, pour son plus grand plai-

sir, des enfants vinrent avec leurs parents choisir un sa-
pin pour embellir le salon. Les enfants eurent le coup de 
foudre pour le petit sapin. 
Il fut déplanté, puis emmené dans la salle de séjour des 
parents et des enfants où il fut décoré. 
Après cette séance de décoration du petit sapin, il brillait 
de mille feux. Noël se rapprochait, tout le monde admi-
rait le sapin… 
Le jeune sapin pensait : « Tous ses grands sapins avaient 
tort» et il  releva ses branches pour qu’il soit admiré 
encore plus. 
Jusqu’en janvier, il trôna dans le salon ; mais il commença 
à perdre ses aiguilles. 
Plus personne ne le regardait, ne le touchait où même ne 
ramassait ses petites aiguilles. Puis toute la famille décida 

de mettre le sapin à la cave. Le sapin commença à deve-
nir triste et à regretter d’avoir été choisi. 
Après quelques jours d’attente qui lui parurent une éter-
nité, le sapin fût replanté. Quelle joie pour lui de retrou-
ver sa bonne vieille terre fraîche qui lui avait tant man-
qué pendant ces longs jours où il était resté enfermé à la 
cave !! 
Mais tout à coup, il comprit que sa famille l’avait laissé 
bien au frais à la cave, pour mieux le conserver … 
Comme ça, chaque année, on le déterrerait pour le re-
mettre dans le salon. Il vécut heureux parmi sa famille 
d’Hommes. 
Et oui, finalement, les grands arbres avaient tort, certains 
Hommes sont bons ! 

 DIVERS 

Le Petit Sapin de Noël  
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La vie est de toutes les couleurs, des couleurs gaies et 
des couleurs tristes, des couleurs de joie et des cou-
leurs de paix. 
  
Dehors la nuit est noire, mais dedans, la maison est 
pleine de lumière. 
  
Gris, le brouillard du matin et la fumée qui s’envole len-
tement au-dessus des cheminées. C’est la petite flambée 
du matin qui réchauffe les cœurs encore assoupis. 
  
Marron, le bol de chocolat au lait bien chaud où la 
douce odeur de vanille se mélange aux parfums 
d’écorces d’oranges, humm qu’elle est bonne la brioche 
du petit déjeuner ! 
  
Bleu et aussi rouge foncé les nœuds qui entourent les 
paquets-cadeaux. Que de surprises à découvrir ! 
  
Vert, le beau sapin qu’on a patiemment décoré pour 
fêter Noël. Argent, la grande guirlande qui descend pa-
resseusement le long des branches du sapin. 

Blancs, les flocons de neige qui viennent faire la fête 
dans le jardin et décorer le rebord de ma fenêtre. 
  
Jaune d’or, la bougie que vient d’allumer maman pour la 
nouvelle année. 
Transparentes les larmes de joie quand on se retrouve 
tous en famille après une année passée loin les uns des 
autres. 
  
Bleu, le ciel grand ouvert, claire et calme ; le beau temps 
est revenu. Roses, les joues de tous nos amis lorsqu’en 
s’embrassant on se dit : 
  
            BONNE ANNÉE et BONNE SANTÉ ! 

       

Bonne Année    
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Nouveau Canton  
 
 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nous sommes tenus de vous informer en application de la circulaire interministérielle du disposi-
tif ORSEC « Iode » qu'en cas de catastrophe radiologique,  des comprimés de iodure de potas-
sium seront à votre disposition en mairie, et cela uniquement qu'en cas de nécessité. 
Donc il n'y a  pas lieu de s'alarmer, il s’agit d’une information obligatoire. 
Bien évidement, nous restons à votre entière disposition pour d'éventuelles questions. 

 

CONSEILS  UTILES  

 Nous vous informons que par décret du 17 février 2014 une 
nouvelle délimitation des cantons dans le Val-d’Oise a été 
mise en place. 
Nointel, faisait partie du canton de Beaumont-sur-Oise, main-
tenant notre commune est rattachée au canton de l’Isle-
Adam. 
Ce nouveau Canton est composé des Communes suivantes : 
Asnières sur Oise  
Nointel, Beaumont -sur- Oise, Nerville-la-Forêt 
Bernes- sur- Oise, Noisy- sur- Oise, Bruyères- sur- Oise 
Parmain, Champagne- sur- Oise, Persan, L'Isle- Adam   
Presles, Mours, Ronquerolles, Villiers- Adam 

Détecteur de fumée (DAAF), obligatoire dès 2015 
L’arrêté publié au Journal officiel du jeudi 14 mars 2013 
précise les conditions de l’installation et le type de mo-
dèle. 
Quand s’équiper ? 

L’installation d’un détecteur de fumée (DAAF) dans 
chaque foyer sera obligatoire au plus tard le 8 mars 
2015. 
Qui paie, qui installe ? 

Selon la loi, "le détecteur de fumée doit être acheté et 
installé par le propriétaire du logement, que celui-ci oc-
cupe son logement ou le mette en location". 
L’occupant du logement peut "vérifier le bon état du dé-
tecteur de fumée" mais dans le cas d’une location, il peut 
s’agir du propriétaire ou de l’organisme de gestion loca-
tive. 
Quel modèle de détecteur choisir ? 
Attention aux faux : comme à chaque fois qu’un équipe-
ment devient obligatoire, on voit un peu tout et n’im-
porte quoi apparaître. "choisir uniquement les détecteurs 
marqués NF en plus du marquage CE obligatoire. Il faudra  
faire attention aux appareils non conformes". 
 
Il faut suivre la norme CE EN14604  

Le détecteur de fumée doit comporter certaines caracté-
ristiques :  
il doit indiquer que les piles ou la batterie est défaillante 
et ce indépendamment d’une source d’alimentation, il 
doit émettre un signal sonore caractéristique en cas de 
problème d’alimentation il doit comporter un indica-
teur de mise sous tension le signal d’alarme doit être d’un 
niveau sonore supérieur ou  égal à 85 dB(A) à                     
3 mètres. 
Il doit également comporter les informations suivantes, 
non effaçables nom ou marque et adresse du fabricant ou 
du fournisseur, numéro et la date de la norme à laquelle 
se conforme le détecteur,  date de fabrication ou numéro 
du lot,  type de batterie à utiliser, le mode d’emploi pour 
l’installation, l’entretien et le contrôle du détecteur. 
Où installer les détecteurs 
Il ne faut pas installer le détecteur de fumée n’importe 
où. Il faut éviter les endroits dégageant de la va-
peur, donc la cuisine et la salle de bain. Au contraire, il 
faut installer le DAAF de préférence dans un couloir me-
nant aux chambres par exemple. On l’installe en hauteur, 
le plus haut possible, à distance des autres parois. 

Détecteur de fumée DAAF 

Information et Prévention 



 

 VIE PRATIQUE 

 
SAMU – SMUR 

 
15 

POMPIERS 18 

Centre d’Incendie et de Secours de Beaumont sur 
Oise 

01 39 37 43 10 

Pompiers de Presles 01 30 28 71 50 

POLICE  Commissariat de Police de Persan 17   ou 01 39 37 47 77 

  
Centre Hospitalier de Beaumont sur Oise 25 rue 
Edmond Turcq à Beaumont s/Oise 

01 39 34 15 20 

Clinique Conti   Chemin des Trois Sources à l’Isle 
Adam 

0 826 968 968 

S.O.S. Médecins 95 01 30 40 12 12 

S.O.S. Infirmières 01 30 71 43 43 
Hébergement d’Urgence 115 

Urgences Dentaires 01 39 64 42 48 

Centre Anti Poisons 01 40 05 48 48 

SOS enfants disparus 0 810 012 014 

Femmes Battues 3919 

Jeunes Violences Ecoute 0 800 20 23 23 

Gaz  01 39 35 10 00 

Gaz dépannage 0810 433 095 

Electricité (urgences) 0 810 333 095 

Eau- Lyonnaise 0 810 886 886 
SOS Vétérinaires 08 36 62 99 33 

Mairie de Nointel  Rue de l’Orangerie 
nointel-marie@wanadoo.fr 
www.nointel95.fr 

 
01 34 70 01 41 

Assurance Maladie Accueil                             
7 bis rue Léon Godin  Beaumont sur Oise 

3646 tapez ou 
dites 95 

Communauté de Communes du Haut Val 
d’Oise   
16 rue Nationale à Beaumont sur Oise 

  
01 39 37 59 70 

La Poste                                                        
14 rue de Paris à Beaumont sur Oise 

  
01 30 28 71 90 

La Poste                                                        
54 rue de Four du Gué  à Presles 
 

 
01 30 28 72 90 

Inspection Académique 16 rue Nationale à 
Beaumont-sur-Oise  

01 39 37 91 06 

Trésorerie                                                      
16 rue Nationale à Beaumont sur Oise 

01 30 34 48 50 

Agence Pôle Emploi 
4 rue Jean Moulin  95340 Persan 

N° Candidat 
3949 

Agence Pôle Emploi 
4 rue Jean Moulin  95340 Persan 

N° Employeur 
3995 

Tri-Or                                     
Rue Pasteur Prolongé à  
Champagne sur Oise 

 
01 34 70 05 60 

Préfecture du Val d’Oise                          
avenue Bernard Hirsch à Cergy Pontoise 

 
0 821 80 30 95 

Allô service public 3939 
C.A.F. 0 810 25 95 10 

ADRESSES UTILES 
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NUMEROS D’URGENCE 

Naissances :  
 
Alwenna, Virginie LANCEL                               
née le 13/07/2014 
 
Eve, Térésa, Maryse BLOT PINDELO                
née le 02/10/2014 
 
Lilou ARIBI                                                      
née le 27/10/2014 
 
Léon KHRABROV                                           
né  le 14/11/2014 

Mariage :  
Sacha GUAY et Sayon SITH 
Le 06/09/2014 

   

                                             ETAT  CIVIL 
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Vvie pratiqueVIE PRATIQUE                

  CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  
 
 
 
 

Janvier  : 
Vendredi 09   Galettes des rois    APEN 

Samedi 24  Vœux du Maire    Municipalité 

Samedi 31  Repas des Anciens   Municipalité 

Février :  
Dimanche 01  Concours de belote   Comité des Fêtes 

Vendredi 13  Goûter  crêpes    APEN 

Mars : 
Vendredi 06  Sortie Théâtre     Comité des Fêtes 

Jeudi  19  Cérémonie du 19 mars   F.N.A.C.A.  

Samedi 21   Soirée choucroute   Comité des Fêtes     

Dimanche 22  Elections départementales  

Samedi 28  Loto     APEN 

Dimanche 29  Elections départementales 

Avril : 
Vendredi 17  Goûter Pâques    APEN 

Mai : 
Vendredi 1er  Rallye Pédestre     U.S.N. 

Vendredi 08  Cérémonie du 08 mai 1945   Municipalité 

Samedi 30  3ème randonnée de véhicules anciens Municipalité 

Juin : 
Samedi 13  Sortie      Comité des Fêtes 

Dimanche 14  Brocante     Municipalité  

Vendredi 19   Kermesse     Ecole  

Samedi  27   Chorale Concert     ARCOS  

Août : 
*    Sortie des Jeunes    Municipalité 

Septembre : 
Samedi 19  Soirée couscous     Comité des Fêtes 

Dimanche *   Course Cycliste    Municipalité et UMOB Beaumont 

Octobre :  
Dimanche 04  Soirée théâtre    A.D.P.N. 

Samedi 10  Fête Communale    Municipalité 

Dimanche 11  Fête Communale    Municipalité 

Lundi 12  Fête Communale    Municipalité 

Novembre : 
Mercredi 11  Cérémonie du 11 novembre  Municipalité 

Vendredi 20  Beaujolais     Municipalité  

Dimanche 22  Belote     Comité des Fêtes  

Dimanche *  Cyclo-cross    Municipalité et UMOB Beaumont 

Décembre : 
Vendredi 11   Marché de Noël     Ecole  

Samedi 12  Sortie de fin d’année    Comité des Fêtes 

Jeudi 31   Réveillon     Comité des Fêtes  

*   Elections régionales  

         * Date non précisée à ce jour.   
 

Mairie de NOINTEL Tél : 01.34.70.01.41  Fax : 01.34.70.36.33  E-mail : nointel-mairie@nointel.fr   

web : www.nointel95.fr  
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TRI OR 

Le Bulletin Municipal a été préparé par la Commission Communication 
 

Christophe Van Roekeghem Référent 
 Martine Legrand, Paola De Santis,  Maureen Le Gall, Christine Leduc, Claudine Pialot,  

François Pialot, Sandrine Vielrecobre  

Imprimé par nos soins 

 


